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Lyon, le 17 avril 2008. A l’occasion de la Journée mondiale d’action 
contre les bombes à sous-munitions (BASM) le 19 avril, Handicap 
International appelle l’opinion publique à signer la pétition pour 
interdire ces armes sur le site www.sousmunitions.fr. En amont de 
cette journée, l’association organise le 17 avril une conférence sur 
les BASM à l’Assemblée nationale au cours de laquelle elle 
remettra officiellement aux représentants politiques présents le 
livre « Arrêtons le massacre, la République ne veut plus des 
BASM ! », qui rassemble plus de 526 000 signatures déjà 
recueillies.  

 
A un mois de l’ouverture de la conférence de Dublin qui doit voir l’adoption du traité d’interdiction des 
bombes à sous-munitions (19 au 30 mai), la Coalition internationale contre les bombes à sous-
munitions (CMC), dont Handicap International est membre fondateur, a déclaré le 19 avril 2008 
Journée mondiale d’action contre les BASM. Dans plus de 40 pays, les ONG membres de la coalition 
organisent des opérations de mobilisation en faveur de l’interdiction de ces armes.  
 
En France, Handicap International appelle le public à venir grossir le nombre des signataires de sa 
pétition, en se rendant sur le site www.sousmunitions.fr, afin de maintenir la pression sur l’Etat 
français. Des autorités morales, des représentants du monde des arts, du spectacle et des médias 
soutiennent ce combat. Tignous, dessinateur satirique, signe le visuel servant à la journée d’action 
française et de couverture au livre-pétition qui rassemble les 526 123 signatures déjà recueillies 
contre les BASM, sous le mot d’ordre « Arrêtons le massacre, la République ne veut plus des 
BASM ! ». 
 
Ce livre sera remis officiellement aux personnalités présentes lors de la conférence organisée par 
Handicap International le 17 avril à l’Assemblée nationale, pour débattre de l’ambiguïté française sur 
la question des BASM et mettre notre pays face à ses responsabilités. Cette conférence rassemblera 
des représentants politiques et les ambassadeurs de Norvège, d’Irlande et d’Autriche, pays leaders du 
processus d’interdiction des BASM.  
 
Depuis février 2007, le processus diplomatique d’Oslo, engagé à l’initiative de la Norvège et soutenu 
par la CMC, vise à aboutir à l’adoption d’un traité d’interdiction des BASM à Dublin en mai prochain, et 
à sa signature en décembre 2008 à Oslo. Si la France s’est inscrite dans ce processus aux côtés de 
plus de 140 pays, elle a cependant clairement démontré qu’elle espérait affaiblir la portée du futur 
traité. Elle souhaite en effet insérer dans le texte de multiples exceptions techniques qui lui 
permettraient de conserver son arsenal. La France fait pression sur d’autres Etats dans ce sens, au 
nom de ses seuls intérêts économiques et militaires, et au mépris des conséquences humanitaires 
inacceptables liées au BASM : 98% des victimes recensées sont des civils. 
 
Les BASM sont composées d’un conteneur regroupant jusqu’à plusieurs centaines de mini-bombes,  
dispersées sur de larges zones au hasard de leur largage. 30 pays et territoires, comme le Laos, la 
Bosnie, l’Irak, l’Afghanistan ou le Liban, sont affectés par des sous-munitions non explosées (jusqu’à 
40% n’explosent pas à l’impact), dont les premières victimes sont des civils. Dans les 9 pays les plus 
pollués, au moins 440 millions de sous-munitions ont été dispersées. 78 pays stockent un total de 
plusieurs milliards de sous-munitions. Elles font peser, pour les années à venir, la menace d’une crise 
humanitaire bien plus grave que celle engendrée par les mines antipersonnel. 
�
Contacts presse : 
�  Sophie Couturier : 01 43 14 87 02 / 06 60 97 09 38. scouturier@handicap-international.org 
�  Corinne Waechter : 01 43 14 82 56 assistpresse@handicap-international.org 

 
« Arrêtons le massacre, 

la République ne veut plus des BASM ! » 
 

Journée mondiale d’action le 19 avril 2008 

Communiqué de presse 
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�  Programme  

 
� 14h-14h30 : Ouverture par Etienne Pinte, député des Yvelines, parrain de la manifestation. 

Intervention de Jean-Baptiste Richardier, directeur de Handicap International. Remise du livre pétition 

« Arrêtons le massacre, la République ne veut plus des BASM », par Sladjan et Dusika Vuckovic, 

victimes serbes de sous-munitions. 

 

� 14h30-15h30 : 1ère table ronde : « Pourquoi les BASM doivent être interdites »  

Intervenants :  

�  Sladjan et Dusika Vuckovic, victimes serbes 

� �Rae McGrath, porte parole du réseau Handicap International ;  

� �Mark Holroyd, chef des opérations de dépollution de sous-munitions de Handicap International au 

Sud-Liban ;  

� �Jean-Marie Collin, C.A.P Défense, consultant. 

 

� 15h30-16h15 : 2è table ronde : « Le Processus d’Oslo, vers une interdiction des BASM » 

Intervenants :  

� �Bjorn Skogmo, Ambassadeur de Norvège en France ;  

� �Nicholas Twist, représentant du MAE irlandais ;  

� �Jean-Marie Fardeau, directeur de Human Rights Watch France ;  

� �Richard Moyes, Landmine Action ;  

� �Joëlle Garriaud-Maylam, sénatrice, rédactrice d’un rapport du Sénat sur les sous-munitions. 

 

� 16h15-17h30 : 3è table ronde : « La négociation du traité et la position française » 

Intervenants :  

� �Wolfang Petritsch, Ambassadeur d’Autriche auprès de l’OCDE ;  

� �Christiane Taubira, députée de Guyane ;  

� �Armand Jung, député, auteur d’une proposition de loi pour l’interdiction des sous-munitions ;  

� �Camille Grand, représentant du MAE ;  

� �Jean-Baptiste Richardier, directeur général de Handicap International.  

 

� �Lecture d’un message de Bernard Kouchner par Eric Chevallier, direction de la cellule de crise du 

cabinet des Affaires étrangères et européennes. 

 

� 18h : fin de la conférence 
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�  Contexte   
 
Dans la continuité de son engagement depuis 15 ans contre les mines antipersonnel pour lequel elle 

est co-prix Nobel de la paix, Handicap International poursuit son combat contre les bombes à sous-

munitions (BASM) ; des armes aux conséquences humanitaires inacceptables, qui bafouent le droit 

international humanitaire en ne faisant aucune distinction entre cibles militaires et zones civiles  : 

98% des victimes recensées sont des civils.  

 

Face aux blocages constatés au sein des instances internationales « classiques », comme la CCW 

(Convention de 1980 sur certaines armes classiques) incapables d’apporter une solution aux ravages 

causés par les BASM, la Norvège a lancé en février 2007 le processus d’Oslo et a officiellement 

appelé les Etats à se réunir afin d’aboutir en 2008 à un traité international interdisant ces armes. 

Aujourd’hui, 155 Etats sont engagés - dont près de 90 fermement - dans le processus 

d’interdiction des sous-munitions qui ont des conséquences inacceptables sur les populations 

civiles.  

 

Handicap International est membre fondateur de la Coalition internationale contre les sous-munitions  

(Cluster Munition Coalition - CMC), qui regroupe aujourd’hui 250 ONG de plus de 60 pays, et qui milite 

en faveur de l’interdiction totale des BASM.  

 

L’action de la CMC se traduit par sa participation, en tant que représentante de la société civile, aux 

sessions de la CCW, aux cycles de conférences qui constituent le processus d’Oslo, et à 

l’organisation de réunions d’experts humanitaires pour témoigner des conséquences des sous-

munitions sur les populations civiles. La présence de membres de la CMC dans toutes les discussions 

internationales sur les BASM a indéniablement eu une influence décisive sur le lancement du 

processus d’Oslo.  

 

 

Extraits de la déclaration d’Oslo 

 « Reconnaissant les graves conséquences causées par l’utilisation des armes à sous-munitions et la 

nécessité d’une action immédiate, les Etats s’engagent à conclure en 2008 un instrument international 

légalement contraignant qui interdira l’utilisation, la production, le transfert et le stockage des armes à 

sous-munitions qui provoquent des dommages inacceptables aux civils, et établira un cadre de 

coopération et d’assistance qui garantisse les dispositions appropriées en matière de soin et de 

réadaptation pour les survivants et leurs communautés, de dépollution des zones contaminées, 

d’éducation au danger et de destruction des stocks d’armes à sous-munitions couvertes par 

l’interdiction ». 
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�  Enjeux humanitaires du processus d’Oslo 

 

Les bombes à sous-munitions (BASM) sont des armes d’attaque composées d’un conteneur 

regroupant, selon les modèles, jusqu’à plusieurs centaines de mini-bombes, dispersées sur de larges 

surfaces au hasard de leur largage. Au moins 30 pays et territoires, comme le Laos, la Bosnie, l’Irak, 

l’Afghanistan ou le Liban, sont affectés par des sous-munitions non explosées. 

 

Deux récents rapports*  de Handicap International ont permis d’objectiver que : 

 

�  Lors des récents conflits, 5 à 40 % des sous-munitions utilisées ont présenté des 

dysfonctionnements. N’ayant pas explosé à l’impact, elles constituent autant de pièges, très 

instables et redoutablement dangereux, à l’issue des conflits. 

 

�  98% des victimes recensées sont des civils, dont 27% des enfants, mutilés ou tués par des 

sous-munitions non explosées.  

 

�  Dans les 9 pays les plus pollués, au moins 440 millions de sous-munitions ont été dispersées 

sur de larges zones, affectant directement le quotidien de millions d’habitants. Elles   représentent 

notamment un frein au développement économique des pays affectés. 

 

�  Plusieurs milliards de sous-munitions sont stockées par 77 pays. Elles font peser la menace 

d’une crise humanitaire bien plus grave que celle engendrée par les mines antipersonnel. 

 

 

En conséquence, seule une interdiction totale des bombes à sous-munitions saura préserver  

la vie et le développement économique des populations pendant et après les conflits. 

 

 

 

 

*Circle of impact, Handicap International, mai 2007 

Fatal footprint, Handicap International, nov. 2006 
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�  L’ambiguïté de la France   

 

« Les BASM sont des armes légales dont la possession  

demeure à ce jour indispensable à nos armées » 

 

Cette déclaration de Michèle Alliot-Marie, alors ministre de la Défense, est extraite d’un courrier 

adressé à Handicap International en septembre 2005. Elle illustre parfaitement la position initiale de la 

France sur la question des BASM. Jugeant les textes en vigueur suffisants, le gouvernement français 

s’était opposé jusqu’en février 2007 à toute perspective d’interdiction. Face au problème humanitaire 

causé par les BASM, elle privilégiait la voie d’une amélioration technique, afin de réduire leur taux 

d’échec, et considérait qu’il n’était pas nécessaire d’aller vers une interdiction**. 

 

Février 2007 : lancement du processus d’Oslo. La France aborde avec circonspection le processus. 

Elle s’y engage, mais plaide pour l’interdiction partielle des BASM (uniquement « les plus 

dangereuses ») et persiste à présenter la CCW comme le principal forum de discussion sur les BASM. 

Pour les associations et les États impliqués dans le combat contre ces armes, une telle posture est 

intenable dans la mesure où elle laisse la porte ouverte à de nombreuses exceptions et 

interprétations. 

 

A quelques semaines de la prochaine étape du processus d’Oslo (la conférence de Dublin du 

19 au 30 mai) qui doit voir l’adoption du traité d’interdiction, la France maintient ses positions 

et fait pression sur d’autres Etats afin d’affaiblir la portée du traité. Elle avance des arguments 

qui montrent qu’elle est guidée par une volonté de conserver ses stocks de sous-munitions, 

plutôt que par un engagement réel à répondre aux préoccupations humanitaires. Elle semble 

en outre sensible à l’argument des Etats-Unis sur l’interopérabilité : les Etats parties au traité 

d’Oslo ne pourraient plus mener d’opérations militaires conjointes avec des Etats non 

signataires du traité, dans le cas où les Etats en question utiliseraient des BASM. 

 

Ces réticences et blocages sont d’autant plus surprenants que le ministre de la Défense, Hervé 

Morin, et des Affaires étrangères et européennes, Bernard Kouchner, s’étaient clairement 

exprimés avant leur entrée en fonction pour l’interdiction de ces armes, en signant l’appel solennel de 

Handicap International. En décembre 2006, Nicolas Sarkozy avait également adressé un courrier à 

Handicap International qui mentionnait : « je ne verrais (…) que des avantages à ce que notre pays 

se joigne à un processus international visant à bannir l'emploi de ces engins explosifs dont on 

sait les ravages qu'ils peuvent provoquer parmi les populations civiles ».  

�
�
** cf. doc annexe « Bombes à sous-munitions» : le cas de la France : position par rapport à l’interdiction. p.7 
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�  Mobilisation pour une interdiction  
 

La prochaine conférence internationale du processus d’Oslo pour l’adoption du traité d’interdiction 

définitif des BASM se tiendra à Dublin du 19 au 30 mai, afin d’aboutir à sa signature à Oslo d’ici la fin 

de l’année. A la veille de cette échéance capitale, la Coalition internationale contre les bombes à 

sous-munitions (CMC) a déclaré le 19 avril 2008 Journée mondiale d’action contre les BASM. Dans 

plus de 40 pays, les ONG membres de la coalition organisent des opérations de mobilisation pour une 

interdiction totale de ces armes.  

 

En amont de cette Journée mondiale d’action, Handicap International organise une conférence-débat 

à l’Assemblée nationale le 17 avril. Deux victimes serbes de sous-munitions remettront aux 

parlementaires le livre « Arrêtons le massacre, la République ne veut plus des BASM » qui rassemble 

plus de 526 000 signatures contre ces armes. A l’occasion de la Journée du 19 avril, l’association 

appelle le public à venir grossir le nombre des signataires de sa pétition sur le site 

www.sousmunitions.fr, afin de maintenir la pression sur le gouvernement français et de le 

mettre face à ses responsabilités. 

 

Des autorités morales, des représentants du monde des arts, du spectacle et des médias soutiennent 

ce combat. Tignous, dessinateur satirique, signe gracieusement le visuel symbole de la journée 

d’action en France. 

 

Les Pyramides de chaussures organisées chaque année par Handicap International, restent le 

rendez-vous annuel de mobilisation des citoyens contre les mines antipersonnel et, depuis 

2004, contre les BASM. Cette année, les 14ès Pyramides de chaussures contre les BASM 

auront lieu le 27 septembre dans plus de 40 villes en France. 

 

 

 

 

 
Patrick Pelloux �  Fred Chapotat 

 

Plus d’informations et signature de la pétition sur : 

www.sousmunitions.fr 

 


